
SPF SANTE PUBLIQUE,                     Bruxelles, le 12/05/2011 
SECURITE DE LA CHAINE  
ALIMENTAIRE ET ENVIRONNEMENT 
  

   --- 
Direction générale de l’Organisation 
des Etablissements de Soins 
   --- 
CONSEIL NATIONAL DES  
ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS 
   --- 
Section « Financement » 
   --- 

 
 

 
 

RÉF. : CNEH/D/SF/ 66-3(*) 
 

 

 

 
 

 
 

 
AVIS DE LA SECTION FINANCEMENT RELATIF A LA CREATION DE CENTRES DE 
FRAIS SUR LES ETUDES PILOTES ET A LA CREATION DE COMPTES AU NIVEAU 

DES INVESTISSEMENTS 
 

 

 

Au nom du président, 

M. Peter Degadt, 

 

 

 

 

Le secrétaire, 

C. Decoster 

 
 

 

 

 

(*)CET AVIS A ÉTÉ APPROUVÉ LORS DES RÉUNIONS DU 12/05/2011 ET RATIFIÉ LORS DU 
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Faisant suite à la demande de Madame la Ministre du 18 janvier 2011 adressée à Monsieur le Président du 

Conseil National des Etablissements Hospitaliers, le Groupe de Travail « Plan Comptable » propose la 

création de nouveaux centres de frais et de nouveaux comptes. 
_____________ 

 

En ce qui concerne la création de centres de frais 

       - pour les projets pilotes de l’Article 63, §1
er

 pour les hôpitaux généraux 

       - pour les projets pilotes de l’Article 63, §2 pour les hôpitaux psychiatriques 

       - pour les projets pilotes de l’Article 64 sur le plan cancer 

       - pour les circuits et réseaux de soins visés à l’Article 107 de la loi relative aux hôpitaux, 

la section financement a approuvé, en sa réunion du  12 mai 2011, la modification des dispositions de 

l’Arrêté Royal du 14 Août 1987 relatif au Plan Comptable Minimum Normalisé des Hôpitaux afin de créer 

ou d’utiliser les centres de frais suivants : 

 

Art 63, §1
er 

: projets pilotes en hôpital général 

 

        Projets pilotes secteur aigu hors gériatrie                                                     CF 330 

        Projets pilotes liés à l’hospitalisation classique en gériatrie                         CF 331 

        Projets pilotes liés à l’hôpital de jour gériatrique                                          CF553 

        

        Projets pilotes secteur Sp                                                                              CF 332 

        Projets pilotes secteur Sp Pal                                                                        CF 333 

 

La Section financement attire cependant l’attention sur le fait qu’il n’est pas normal que l’hospitalisation 

gériatrique de jour et plus particulièrement les projets pilots en la matière soient imputés dans un centre de 

frais « médico-technique » : il s’agit d’hospitalisation « BMF » (cfr. Hôpital de jour chirurgical 320 à 329). 

Ne faudrait-il pas créer un centre de frais « 33X » pour suivre la logique « gériatrie » ? 
 

Art 64 : Plan Cancer 

        

Le groupe de travail ne sollicite pas la création de centre de frais spécifique. 

 

Art 63, §2 : projets pilotes en hôpital psychiatrique 

 

      Projets pilotes Art 63, §2 en hôpital psychiatrique                                          CF 450 

 

Projets Art 107  

 

     Réseaux et circuits de soins santé mentale                                                       CF 451 

 
Pour ce qui concerne spécifiquement l’article 107, le centre de frais 451 est créé afin de permettre la prise 

en charge des seuls ETP complémentaires et charges spécifiques supplémentaires relatives aux projets 107, 

tant pour les hôpitaux qui « désaffecteront/mettront hors exploitation/gèleront » des lits que pour les 

hôpitaux participant aux projets 107 sans gel de lits, afin qu’ils puissent bien isoler ces charges 

supplémentaires. Le personnel (B2, B4, B9) qui est attaché aux lits « gelés » reste attaché aux lits en 

matière de financement, même s’il va travailler à l’extérieur de l’hôpital et ne doit pas changer de centre de 

frais 

_____________ 

                                                      

 

Pour répondre à la demande de création de  nouveaux comptes au niveau des investissements réalisés dans 

les domaines du développement durable et du reconditionnement, le Groupe de Travail « Plan Comptable » 

propose de modifier les dispositions de l’arrêté royal du 14 Août 1987 relatif au Plan Comptable Minimum 

Normalisé des Hôpitaux, par la création des comptes suivants : 
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Achats de biens d’investissements 
2251 Travaux de reconditionnement 

2252 Investissements réalisés dans le cadre du développement durable 

2253 Autres agencements d’immeubles 

 

630251 Amortissements des travaux de reconditionnement 

630252 Amortissements des biens de développement durable 

630253 Amortissements d’autres agencements d’immeubles 

 

Location financement et droits similaires 
25251 Travaux de reconditionnement 

25252 Investissements réalisés dans le cadre du développement durable 

25253 Autres agencements d’immeubles 

 

630501 Amortissements des travaux de reconditionnement 

630502 Amortissements des biens de développement durable 

630503 Amortissements d’autres agencements d’immeubles 

 

Concernant l’amortissement des travaux de reconditionnement, la section financement rappelle 

à Madame la Ministre un de ses avis antérieurs qui proposait que les travaux de reconditionnement puissent 

être amortis en 20 ans.  

 

De plus, le groupe de travail souhaite, en réponse à des besoins spécifiques, la création des comptes 

suivants : 

     

60039 Produits et matériels stériles divers 

609039 Produits et matériels stériles divers 

470 - Dividendes et tantièmes d'exercices antérieurs 

471 - Dividendes de l'exercice 

472 - Tantièmes de l'exercice 

473 - Autres allocataires 

694 - Rémunération du capital 

695 - Administrateurs ou gérants 

696 - Autres allocataires 
 

Il propose également de rappeler qu’il convient d’utiliser un sous-compte du compte 704 Produits 

accessoires en lieu et place du compte 7020 suppléments de chambres à deux lits pour les produits résultant 

d’éléments de confort tels que, à titre d’exemple, la télévision. 

 

Enfin, la Section Financement insiste pour que l’entrée en vigueur soit fixée au 1
er
 janvier qui suit la 

publication au Moniteur belge. 

 

------------------------ 


